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Point de contrôle  Critère de conformité  Interprétation pour le Maroc  
REPRÉSENTANT(S) DES SALARIÉS 
1 Y a-t-il au moins un 

salarié, ou une 
commission du 
personnel, pour 
représenter les intérêts 
du personnel auprès de 
la direction par des 
réunions régulières 
portant sur des thèmes 
liés au travail ? 

La documentation disponible montre qu'un 
ou plusieurs représentant(s) des salariés ou 
une commission du personnel représentant 
les intérêts des salariés auprès de la 
direction a (ont) été élu(s) ou, dans des cas 
exceptionnels, nommé(s) par tous les 
salariés et est (sont) reconnu(s) par la 
direction. L’élection ou la nomination se 
déroule dans l’année ou pendant la période 
de production en cours et est communiquée 
à tous les salariés. Ce(s) représentant(s) des 
salariés doit (doivent) être au fait de son 
(leur) rôle et de ses (leurs) droits et pouvoir 
remonter les réclamations et suggestions à la 
direction. Des réunions fréquentes sont 
organisées entre le(s) représentant(s) des 
salariés et la direction. Le dialogue qui a lieu 
lors de ces réunions est dûment documenté.  
N/A si l’entreprise emploie moins de 5 
salariés. 

Le point de contrôle requiert un représentant des salariés ou une 
commission du personnel quelle que soit la taille de l’entreprise. 
Dans les petites exploitations, cette fonction peut être exercée par 
un leader des salariés / une personne de confiance (procédure 
simplifiée ; voir aussi le règlement pour les groupes dans le Guide 
d’application). 
Délégués des salariés:  
L’article 430 requiert des délégués des salariés élus dans tous les 
établissements employant habituellement au moins dix salariés 
permanents. 
Article 431 : Pour les établissements employant moins de dix 
salariés permanents, il est possible d'adopter le système des 
délégués des salariés, aux termes d'un accord écrit. 
Article 432 : Les délégués des salariés ont pour mission : - de 
présenter à l'employeur toutes les réclamations individuelles qui 
n'auraient pas été directement satisfaites et qui sont relatives aux 
conditions de travail découlant de l'application de la législation du 
travail, du contrat de travail, de la convention collective de travail 
ou du règlement intérieur ; - de saisir l'agent chargé de 
l'inspection du travail de ces réclamations, au cas où le désaccord 
subsiste. 
Article 433 définit le nombre de délégués des salariés :  
Le nombre des délégués des salariés est fixé ainsi qu'il suit : 
 - de dix à vingt-cinq salariés : un délégué titulaire et un délégué 
suppléant ;  
- de vingt-six à cinquante salariés : deux délégués titulaires et 
deux délégués suppléants ;  
- de cinquante et un à cent salariés : trois délégués titulaires et 
trois délégués suppléants ;  
- de cent un à deux cent cinquante salariés : cinq délégués 
titulaires et cinq délégués suppléants ;  
- de deux cent cinquante et un à cinq cents salariés : sept 
délégués titulaires et sept délégués suppléants ; 
 - de cinq cent un à mille salariés : neuf délégués titulaires et neuf 
délégués suppléants ; Un délégué titulaire et un délégué 
suppléant s'ajoutent pour chaque tranche supplémentaire de cinq 
cents salariés. 
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Processus d’élection des délégués des salariés: 
Les modalités d’élection sont définies par l’Article 434 du Code du 
travail ainsi que dans l’Arrêté du Ministre de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle no 2288.08 du 17.12.2008. Le 
personnel permanent élit ses délégués tous les 6 ans. Le 
personnel saisonnier élit ses délégués pour la durée de la 
campagne. Les élections doivent avoir lieu entre le 56ème et le 
60ème jour suivant l'ouverture de la campagne. Le mandat des 
délégués des salariés est renouvelable. 
Election : (Article 437ff.)  
Les élections des délégués des salariés sont possibles dès à 
présent dans le secteur agricole. 
Article 460 : les délégués des salariés ont le droit à au moins une 
réunion par mois avec l’employeur ou son représentant.  
Article 461 : Deux jours avant la date de la réunion, une note 
écrite avec les sujets de la discussion doit être remise par les 
délégués des salariés. La réponse doit également être publiée 
dans un délai de 6 jours.  
Article 457 évoque que tout licenciement d'un délégué des 
salariés par l’employeur doit être approuvé par l'agent chargé de 
l'inspection du travail. 
Comité d’entreprise  
Article 464 exige un comité d’entreprise dans des entreprises 
occupant au moins 50 salariés (mission consultative sur les 
questions de l’article 466). Article 465 exige que le comité 
d'entreprise comprenne: 
- l'employeur ou son représentant; 
- deux délégués des salariés élus par les délégués des salariés 
de l'entreprise; 
- un ou deux représentants syndicaux dans l'entreprise, le cas 
échéant. 
- de cinq cent un à mille salariés: neuf délégués titulaires et neuf 
délégués suppléants; 
Un délégué titulaire et un délégué suppléant s'ajoutent pour 
chaque tranche supplémentaire de cinq cents salariés. 

PROCÉDURE DE RÉCLAMATION 
2 Une procédure de Il existe une procédure de réclamation et de Les salariés doivent pouvoir communiquer leur réclamation à 
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réclamation et de 
suggestion est-elle 
disponible et mise en 
œuvre dans l’entreprise 
pour permettre aux 
salariés de se 
plaindre ou d’apporter 
des suggestions? 

suggestion appropriée à la taille de 
l’entreprise. Les salariés sont régulièrement 
informés de son existence, des réclamations 
et suggestions peuvent être formulées sans 
être pénalisé et sont évoquées lors de 
réunions entre le(s) représentant(s) des 
salariés et la direction. La procédure fixe un 
cadre temporel pour répondre aux 
réclamations et suggestions et prendre des 
mesures correctives. Les réclamations, 
suggestions des 24 derniers mois et leur 
suivi sont consignés. 

l’employeur (formulaire de réclamation ou procédure ou les deux). 
L’article 432 du Code du travail mentionne explicitement le rôle 
des délégués des salariés de présenter les réclamations 
individuelles des salariés qui n’auraient pas été satisfaites (dans 
les entreprises employant au moins dix salariées), le point de 
contrôle requiert l’application de cette disposition dans toutes les 
entreprises quelle que soit leurs tailles.  
 
L’article 461 dit que les délégués des salariés remettent à 
l'employeur, deux jours avant la date à laquelle ils doivent être 
reçus, une note écrite exposant sommairement l'objet de la 
requête du ou des salariés. Copie de cette note est transcrite par 
les soins de l'employeur sur un registre spécial sur lequel doit être 
également portée, dans un délai n'excédant pas six jours, la 
réponse à cette note. Ce registre doit être tenu pendant un jour 
ouvrable par quinzaine et en dehors des heures de travail, à la 
disposition des salariés de l'établissement qui désirent en prendre 
connaissance et, à la disposition de l'agent chargé de l'inspection 
du travail. 

AUTO-DÉCLARATION DE BONNES PRATIQUES SOCIALES 
3 Une auto-déclaration de 

bonnes pratiques 
sociales en matière de 
droits humains a-t-elle 
été signée par la 
direction et par le(s) 
représentant(s) des 
salariés et celle-ci a-t-
elle été communiquée 
aux salariés? 

La direction et le(s) représentant(s) des 
salariés ont signé, affiché et mis en pratique 
une auto-déclaration garantissant de bonnes 
pratiques sociales et le respect des droits 
humains à tous les salariés. Cette déclaration 
comporte au minimum l'engagement de 
respecter les normes fondamentales du 
travail de l'OIT (Conventions OIT: 111 
concernant la discrimination, 138 et 182 sur 
l'âge minimum et sur les pires formes de 
travail des enfants, 29 et 105 sur le travail 
forcé et sur l'abolition du travail forcé, 87 sur 
la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical, 98 sur le droit d'organisation et de 
négociation collective, 100 sur l'égalité de 
rémunération et 99 sur les salaires minima), 
ainsi que des procédures d’embauche 
transparentes et non discriminatoires et la 

Le contenu de l’auto-déclaration se reflète dans l’avant-propos, le 
préambule et dans le livre préliminaire, TITRE III : dispositions 
générales du Code du Travail. Ils mentionnent les bonnes 
pratiques en matière de droits humain et leurs sources: « La 
présente législation du travail se caractérise par sa conformité 
avec les principes de bases fixés par la Constitution, et le respect 
des conventions internationales émanant de l’Organisation 
Internationale du Travail et de l’Organisation Arabe du Travail, 
ratifiées par le Maroc ». 
 
L’auto-déclaration doit être disponible en français et en arabe. 
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procédure de réclamation. L’auto-déclaration 
stipule que le(s) représentant(s) des salariés 
peut (peuvent) déposer des réclamations 
sans encourir de sanctions personnelles. Les 
salariés ont été informés de l’existence de 
cette auto-déclaration et celle-ci fait l’objet 
d’une révision au moins tous les 3 ans ou 
plus tôt si nécessaire. 
 

ACCÈS À LA RÉGLEMENTATION NATIONALE DU TRAVAIL 
4 La personne 

responsable de la mise 
en œuvre de GRASP 
(RGSP) et le(s) 
représentant(s) des 
salariés ont-ils 
connaissance de la 
réglementation nationale 
du travail en vigueur ou 
y ont-ils accès? 
 

La personne responsable de la mise en 
œuvre de GRASP (RGSP) et le(s) 
représentant(s) des salariés ont 
connaissance de la réglementation nationale, 
comme les salaires bruts et minimums, le 
temps de travail, l'appartenance à un 
syndicat, la lutte contre les discriminations, le 
travail des enfants, les contrats de travail, les 
congés annuels et de maternité, ou y ont 
accès. Le RGSP et le(s) représentant(s) des 
salariés connaissent tous les deux les points 
essentiels des conditions de travail dans 
l’agriculture telles qu’ils sont formulés dans 
les Directives d’Interprétation Nationales 
GRASP applicables.   

Le point de contrôle 1 a introduit le représentant des salariés 
quelle que soit la taille de l’entreprise. Le standard GLOBALG.A.P 
V5 requiert dans le point de contrôle AF  4.5.1 une personne 
responsable de la santé et sécurité des travailleurs. Ces 
personnes doivent connaitre les réglementations nationales 
spécifiées dans l’annexe. 

CONTRATS DE TRAVAIL 
5 Est-il possible de 

montrer des copies 
valables des contrats de 
travail pour les salariés 
? Les contrats de travail 
sont-ils conformes à la 
législation en vigueur 
et/ou aux conventions 
collectives et précisent-
ils au minimum les noms 
complets, la nationalité, 
la description du poste, 

Pour chaque salarié, un contrat peut être 
montré à l’auditeur s'il le demande sur la 
base d’un échantillon. Les contrats 
correspondent à la législation en vigueur 
et/ou à la convention collective. Les salariés 
et l'employeur les ont signés. Ces contrats 
mentionnent au moins les noms complets, la 
nationalité, la description du poste, la date de 
naissance, la date d’entrée, les heures de 
travail habituelles, le salaire et la durée de 
l'emploi (p. ex. travailleur permanent, 
saisonnier ou journalier, etc.) et, pour les 

Le point de contrôle requiert des contrats de travail part écrit pour 
chacun des salariés. La preuve de l’existence du contrat de travail 
peut être apportée par tous les moyens (Art. 18). La carte de 
travail prévue à l’article 23 prouve l’existence d’un contrat. 
L’article 15 mentionne que, en cas de conclusion par écrit, le 
contrat de travail doit être établi en deux exemplaires avec 
signature du salarié et de l'employeur. Le salarié doit conserver 
l'un des deux exemplaires. 
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la date de naissance, la 
date d'entrée, les 
heures de travail 
habituelles, le salaire et 
la durée de l'emploi ? 
Ont-ils été signés par 
les deux parties, salarié 
et employeur ? 

salariés non nationaux, leur statut juridique et 
permis de travail. Le contrat ne montre 
aucune contradiction avec l’auto-déclaration 
de bonnes pratiques sociales. Les contrats 
des salariés doivent être accessibles sur 
24 mois au minimum.  

BULLETINS DE SALAIRE 
6 Des documents 

indiquent-ils le paiement 
régulier des salaires 
conformément aux 
spécifications du 
contrat? 
 

L'employeur présente des documents 
appropriés attestant du transfert régulier du 
salaire (p. ex. signature du salarié sur le 
bulletin de salaire, virement bancaire). Les 
salariés signent ou reçoivent une copie des 
bulletins de salaire ou du livre de paie qui 
leur rend le paiement transparent et 
compréhensible. Des documents attestent du 
paiement régulier des salariés au cours des 
24 derniers mois. 

Payement 
L’article 368 exige de l’employeur d’affiche la date, le jour, heure, 
le lieu de paiement, et le cas échéant du versement des 
acomptes.  
Bulletin de paye 
L’article 370 stipule que l‘employeur est tenu de délivrer un 
bulletin de paye (pièce justificative). L’Arrêté no 346.05 du 
Ministre de l’Emploi et de la Formation Professionnelle précise les 
indications que doit mentionner le bulletin de paye. Ce bulletin 
doit mentionner „lu et approuvé“ et doit être signé par le salarié. 
Livre de paye 
Les articles 371/372/374 du CD exigent que chaque employeurs 
doit tenir un livre de paye établi conformément au modèle fixé par 
l'autorité gouvernementale chargée du travail (voir Arrêté 347.05).  
Ces deux documents doivent être conservés pour 2 ans et 
doivent être à la disposition des autorités gouvernementales. 

SALAIRES 
7 Les bulletins de salaire 

ou livres de paie 
indiquent-ils que le 
paiement est au moins 
conforme aux 
dispositions légales 
et/ou aux conventions 
collectives? 

Les salaires et paiements d'heures 
supplémentaires figurant sur les bulletins de 
salaires ou livres de paie apparaissent 
conformes aux dispositions légales (salaires 
minimums) et/ou aux conventions collectives 
comme le stipule la Directive d’Interprétation 
Nationale GRASP. Quand le paiement est 
calculé sur une base unitaire, les salariés 
devront pouvoir gagner au moins le salaire 
minimum légal (en moyenne) pendant les 
heures de travail habituelles. 

L’article 356 dit que le salaire minimum légal ne peut être inférieur 
aux montants fixés par voie réglementaire pour les activités 
agricoles et non agricoles après avis des organisations 
professionnelles des employeurs et des organisations syndicales 
des salariés les plus représentatives. 
.   Décret n°2-14-343 du 26 chaabane 1435 (24 juin 2014)  
portant fixation des montants du salaire minimum légal dans 
l’industrie, le commerce, les professions libérales et l’agriculture. 
Dès le 1er juillet 2015, le montant du salaire minimum légal 
accordé aux salariés dans  les activités industrielles  est fixé à 
13,46 DH par heure dans les activités agricoles, le montant est 
fixé à 69,73 DH par jour  



–– GRASP Module - Interprétation pour le Maroc 6 / 30 –– 

Point de contrôle  Critère de conformité  Interprétation pour le Maroc  
La prime obligatoire d’ancienneté 
L’article 350 dit que tout salarié doit bénéficier d'une prime 
d'ancienneté dont le montant est fixé à: 
- 5 % du salaire versé, après deux ans de service; 
- 10 % du salaire versé, après cinq ans de service; 
-15 % du salaire versé, après douze ans de service; 
- 20% du salaire versé, après vingt ans de service; 
- 25% du salaire versé, après vingt-cinq ans de service 
 
Paiement des heures supplémentaires 
L’article 198 indique que les heures supplémentaires doivent être 
payées en même temps que le salaire. Article 201 : Quelque que 
soit le mode de rémunération du salarié, les heures 
supplémentaires donnent lieu à une majoration de salaire de 25 
% si elles sont effectuées entre 5 heures et 20 heures, et de 50 % 
si elles sont effectuées entre 20 heures et 5 heures. La 
majoration est portée à 50 % et respectivement à 100 % si les 
heures supplémentaires sont effectuées le jour du repos 
hebdomadaire du salarié, même si un repos compensateur lui est 
accordé. 
Article 199 : Dans les entreprises où les 2288 heures de travail 
sont réparties d'une manière inégale sur l'année, sont 
considérées comme heures supplémentaires les heures de travail 
accomplies quotidiennement à partir de la dixième heure incluse. 
Sont également considérées comme heures supplémentaires de 
travail, les heures effectuées annuellement à partir de la 2289e 
heure incluse. 
 
Article 200 :Pour le salarié qui n'aura pas été occupé pendant la 
totalité de la semaine pour cause de licenciement, de démission, 
de congé annuel payé, d'accident de travail ou de maladie 
professionnelle ou en raison du repos donné à l'occasion d'un 
jour de fête payé ou d'un jour férié, chaque heure de travail 
effectuée en dehors de l'horaire de travail au cours de la semaine 
est considérée comme heure supplémentaire de travail. Les 
dispositions de l'alinéa ci-dessus s'appliquent au salarié 
embauché au cours de la semaine.  
Article 201 :Quel que soit le mode de rémunération du salarié, les 
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heures supplémentaires donnent lieu à une majoration de salaire 
de 25 % si elles sont effectuées entre 6 heures et 21 heures pour 
les activités non agricoles et entre 5 heures et 20 heures pour les 
activités agricoles, et de 50 % si elles sont effectuées entre 21 
heures et 6 heures pour les activités non agricoles et entre 20 
heures et 5 heures pour les activités agricoles. La majoration est 
portée respectivement à 50 % et à 100 % si les heures 
supplémentaires sont effectuées le jour du repos hebdomadaire 
du salarié, même si un repos compensateur lui est accordé.  
Article 202 : La rémunération des heures supplémentaires est 
calculée tant sur le salaire que sur ses accessoires, à l'exclusion :  
1. des allocations familiales ;  
2. des pourboires, sauf pour le personnel rémunéré 
exclusivement au pourboire ;  
3. des indemnités qui constituent un remboursement de frais ou 
de dépenses engagés par le salarié en raison de son travail. 
 
Garantie salariale 
Article 347 dit que : 
- si les conditions météorologiques exceptionnelles empêchent le 
travail dès le début de la journée, le travailleur reçoit la moitié du 
salaire journalier (qui ne peut être inférieur au SMAG); 
- si le travailleur a commencé à travailler et que les conditions 
météorologiques exceptionnelles empêchent la continuation du 
travail avant la fin de la matinée, le travailleur reçoit 2/3 du salaire 
journalier; 
- si le travailleur a travaillé plus de la moitié de la journée (4h), le 
travailleur reçoit le salaire journalier en entier. 

NON-EMPLOI DE PERSONNES MINEURES 
8 Des documents 

indiquent-ils qu’aucune 
personne mineure n’est 
employée dans 
l’entreprise? 

Des documents indiquent la conformité à la 
législation nationale concernant l'âge minimal 
d’admission à l’emploi. Si la législation 
nationale ne le stipule pas, il est interdit 
d'employer des enfants de moins de 15 ans.  
Si des enfants – en tant que membres de la 
famille restreinte – travaillent dans 

Article 143 : les mineurs ne peuvent être employés avant l'âge de 
quinze ans révolus.  
Article 180/181 stipule une interdiction d'employer les mineurs de 
moins de 18 ans dans des travaux qui peuvent avoir un effet sur 
leur croissance ou à des travaux qui présentent des risques 
excessifs. 
Les auditeurs peuvent vérifier l’âge des salariés à l’aide de la 
carte de travail et de la déclaration CNSS qui sont tous deux 
obligatoires. 
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l’entreprise, ils n’effectuent pas de travaux 
mettant en danger leur santé et leur sécurité, 
compromettant leur développement, ou les 
empêchant de terminer leur scolarité 
obligatoire. 

 ACCÈS À LA SCOLARITE OBLIGATOIRE 

9 Les enfants des salariés 
vivant sur les sites de 
production ou de 
manutention de 
l’entreprise ont-ils accès 
à la scolarité 
obligatoire? 

Il est prouvé de manière documentée que les 
enfants des salariés vivant sur les sites de 
production ou de manutention de l’entreprise 
et en âge de suivre une scolarité obligatoire 
(selon la législation nationale) ont accès à la 
scolarité obligatoire, soit par transport assuré 
vers une école publique, soit par une 
scolarisation sur site. 
 
 

La durée minimale de la scolarité pour les enfants marocains des 
deux sexes : 6 ans à 15 ans révolus (conformément au Dahir no 
1-00-200 relatif à l’obligation de l’enseignement fondamental). 

SYSTÈME D’ENREGISTREMENT DU TEMPS DE TRAVAIL 
10 Existe-t-il un système 

d'enregistrement du 
temps de travail qui 
montre la durée de 
travail quotidienne et les 
heures supplémentaires 
sur une base journalière 
pour les salariés? 

Il existe un système d'enregistrement du 
temps de travail, mis en œuvre en fonction 
de la taille de l’entreprise, qui assure aux 
salariés comme à l’employeur la 
transparence des heures de travail ainsi que 
des heures supplémentaires sur une base 
journalière. Des documents retracent les 
temps de travail des salariés sur les 
24 derniers mois. Les enregistrements sont 
régulièrement validés par les salariés et 
accessibles pour le(s) représentant(s) des 
salariés. 

Le Code du travail exige un système de pointage dans les fermes 
pour enregistrer le temps de travail. Les articles 370 & 373 
exigent qu’on retrouve le détail du temps de travail dans le livre 
de paye et le bulletin de paye. 

HEURES DE TRAVAIL & PAUSES 
11 Les heures de travail et 

les pauses 
documentées dans les 
temps enregistrés 
respectent-elles la 
législation en vigueur 

Les heures de travail, les pauses et les jours 
de repos documentés respectent la 
législation en vigueur et/ou les conventions 
collectives. En l’absence de réglementation 
plus stricte, les enregistrements indiquent 
que les temps de travail hebdomadaires 

Activité agricole 
Article 184 stipule que pour des activités agricoles la durée 
normale du travail est fixée à 2496h par année. Il mentionne la 
possibilité de répartition égale des heures de travail ou inégale 
selon les besoins des travaux agricoles, et ce en respect des 
procédures de concertation, d’affichage et d’information de 
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et/ou les conventions 
collectives? 

habituels ne dépassent pas un maximum de 
48 heures. Durant les pics d’activité 
saisonniers (période des récoltes), le temps 
de travail hebdomadaire n’excède pas un 
maximum de 60 heures. Des pauses et des 
jours de repos sont aussi garantis pendant 
les pics saisonniers. 

l’inspecteur du travail. 
Répartition égale des heures de travail (Article 4 Décret 2-04-570) 
En répartition égale, 2496 correspond à 52 semaines à 48h par 
semaine (= semaine de 6 jours à 8h par jours). En dehors des 
dérogations permanentes prévues par les articles 189 à 193 du 
code du travail, toute heure de travail en dessus de la 8e heure 
par jour en répartition égale est considérée comme heure 
supplémentaire.  
Répartition inégale des heures de travail en fonction des besoins 
des travaux agricoles (Article 185 ; Article 2 Décret 2-04-570, 
Article 3- Décret 2-04-569):  
La Direction de l’entreprise peut, après consultation des délégués 
des salariés et des représentants syndicaux (le cas échéant), 
décider d’une répartition inégale des heures de travail en respect 
des conditions suivantes : 
- mise en place d’un planning indicatif 
- consultation des délégués des salariés et des représentants 
syndicaux (le cas échéant) 
- les heures de travail journalières normales ne peuvent dépasser 
10 heures.  
En d’autres mots, il est possible en répartition annuelle inégale 
d’avoir des semaines de durée normales de 60 heures (6x10) 
sans qu’une seule heure supplémentaire ne soit comptabilisée. 
Chaque heure en plus de la 10e heure journalière sera 
considérée comme heure supplémentaire. L’article 190 fixe la 
limite supérieure des heures de travail (heures supplémentaires 
comprises) à 12 heures par jour. Les heures supplémentaires 
sont possibles dans la limite des 80+20 heures supplémentaires 
par année autorisées. Le code du travail prévoit également des 
dérogations permanentes aux articles 189 à 193. 
- L’article 205 prévoit un repos hebdomadaire de 24 heures 
consécutives. 
Les pauses sont réglées aux articles 188 et 193 : en cas 
d’organisation du travail par équipe successive (et donc de durée 
de travail continue), une pause est prévue. Elle ne peut être 
supérieure à une heure. Elle n’est pas rémunérée.  
Activité non agricole 
L’article 184 fixe la durée normale de travail des salariés à 44 
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Point de contrôle  Critère de conformité  Interprétation pour le Maroc  
heures par semaine. Il est possible d’annualiser les heures de 
travail (2288 heures par année). Que ce soit pour le régime 
hebdomadaire ou annuel, une répartition inégale est possible, et 
ce en respect des procédures de concertation, d’affichage et 
d’information de l’inspecteur du travail.  
Répartition des heures de travail en régime annuel: 
La durée normale du travail est dans ce cas de dix heures par 
jour (sous réserve des dérogations visées aux articles 189, 190 et 
192); toute heure de travail au-dessus de la 10e heure par jour 
est considérée comme heure supplémentaire), ainsi que les 
heures à partir de la 2289e heure (incluse). L’article 190 fixe la 
limite supérieure des heures de travail (heures supplémentaires 
comprises) à 12 heures par jour. 

APPLICABLE UNIQUEMENT AUX GROUPEMENTS DE PRODUCTEURS 
INTEGRATION DANS LE QMS 
QMS L’évaluation du Système 

de Gestion de la Qualité 
(QMS) du groupement 
de producteurs met-elle 
en évidence la mise en 
œuvre correcte de 
GRASP pour tous les 
membres du 
groupement de 
producteurs 
participants? 

L’évaluation du Système de Gestion de la 
Qualité du groupement de producteurs 
démontre que GRASP est mis en œuvre 
correctement et évalué en interne. Les non-
conformités sont identifiées et des mesures 
correctives ont été prises pour permettre la 
mise en conformité de tous les membres du 
groupement de producteurs participants. 

 

AVANTAGES SOCIAUX SUPPLÉMENTAIRES 
R 1 Quelles autres formes d'avantages sociaux l’entreprise accorde-t-elle à 

ses salariés, à leurs familles et/ou à la communauté ?  
Veuillez le préciser (Incitations à de bonnes performances au travail 
dans le respect de la sécurité, paiement de bonus, aide à l’évolution 
professionnelle, avantages sociaux, systèmes de garde d’enfants, 
amélioration de l’environnement social, etc.). 
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I. Salaire 
 

1. Generalité 
 
Article 345 
Le salaire est librement  fixé par accord direct entre les parties ou par convention collective de 
travail, sous réserve des dispositions légales relatives au salaire minimum légal. Si le salaire n'est 
pas fixé entre les deux parties conformément aux dispositions de l'alinéa ci-dessus, le tribunal se 
charge de le fixer selon l'usage. S'il y avait une rémunération fixée auparavant, il sera considéré 
que les deux parties l'ont acceptée. 
 
Article 346 
Est interdite toute discrimination relative au salaire entre les deux sexes pour un travail de valeur 
égale. 
 
Article 347 
En cas de perte de temps due à une cause indépendante de la volonté du salarié, le temps passé 
sur le lieu du travail lui est rémunéré sur les mêmes bases que le salaire normal. Toutefois, si le 
salarié est rémunéré à la pièce, à la tâche ou au rendement, une rémunération lui est due pour ce 
temps perdu sur la base de la moyenne de sa rémunération durant les 26 jours précédents, sans 
qu'elle puisse être inférieure au salaire minimum légal. Si la perte du temps dans les activités non 
agricoles est due à une cause indépendante de la volonté du salarié, le temps passé sur le lieu du 
travail lui est dû et rémunéré sur la même base que le salaire normal. Si l'employeur, dans les 
activités agricoles, se trouve dans l'impossibilité de fournir du travail en raison de conditions 
météorologiques exceptionnelles, le salarié resté à la disposition dudit employeur durant toute la 
matinée et l'après-midi perçoit la rémunération d'une demi-journée s'il reste inactif toute la journée. 
Il perçoit les deux tiers de la rémunération journalière s'il reste inactif uniquement une demi-
journée. 
 

2. Salaire minimum 
 
Article 356 
Le salaire minimum légal ne peut être inférieur aux montants fixés par voie réglementaire pour les 
activités agricoles et non agricoles après avis des organisations professionnelles des employeurs 
et des organisations syndicales des salariés les plus représentatives 
 
Décret n°2-14-343 du 26 chaabane 1435 (24 juin 2014)  portant fixation des montants du salaire 
minimum légal dans l’industrie, le commerce, les professions libérales et l’agriculture. Bulletin, 
n°6272, p 5716 
 
Les dispositions applicables à partir du 1 er juillet 2015 
Secteur d'activité   Salaire minimum 
.Industriel, 
.Commercial, 
. Professions libérales  

  
Taux horaire :   13,46 dirhams  

. Agricole    Taux journalier :   69,73 dirhams  
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 Décret n°2-14-343 du 26 chaabane 1435 (24 juin 2014)  portant fixation des montants du salaire 
minimum légal dans l’industrie, le commerce, les professions libérales et l’agriculture publié au 
Bulletin officiel n° 6272 du 10 juillet 2014. 
 
  Vu le décret n° 2-08-374 du 5 rejeb 1429 (9 juillet 2008) pris pour l’application de l’article 356 de la 
loi n° 65-99 relative au code du travail; Après consultation des organisations professionnelles des 
employeurs et des organisations syndicales des salariés les plus représentatives; Après 
délibération en Conseil du gouvernement réuni le 14 chaabane 1435 (12 juin 2014), DECRÈTE: 
 
 
Article 2 - A partir du  1 er juillet 2015 
1) le montant du salaire minimum légal horaire accordé aux salariés dans les secteurs de 
l’industrie, du commerce et des professions libérales est fixé à treize dirhams quarante six centimes 
(13,46 dh) ; 
2) le montant du salaire minimum légal journalier versé en espèces aux salariés dans le secteur de 
l’agriculture est fixé à soixante neuf dirhams soixante treize centimes (69,73 dh). L’application des 
dispositions du deuxième paragraphe ci-dessus, ne devra en aucun cas entraîner la suppression 
ou la diminution des avantages en nature accordés aux salariés du secteur agricole. 
 
Article 3 - Est abrogé le décret n° 2-11-247 du 28 rejeb 1432 (1er juillet 2011) relatif à la 
revalorisation du salaire minimum dans l’industrie, le commerce, les professions libérales et 
l’agriculture. 
 
Article 4 - Le ministre de l’emploi et des affaires sociales est chargé de l’exécution du présent 
décret qui sera publié au Bulletin officiel. Fait à Rabat, le 26 chaabane 1435 (24 juin 2014). 
 
 
Article 357 
 
Dans les activités non agricoles, le salaire minimum légal est calculé suivant la valeur déterminée 
par la réglementation en vigueur. Les pourboires et les accessoires, en espèces ou en nature, 
entrent en ligne de compte pour l'appréciation du salaire minimum légal. 
Dans les activités agricoles, les avantages en nature ne sont pas pris en compte pour le calcul du 
salaire minimum légal. 
 
Article 358 
Le salaire minimum légal s'entend de la valeur minimale due au salarié et assurant aux salariés à 
revenu limité un pouvoir d'achat leur permettant de suivre l'évolution du niveau des prix et de 
contribuer au développement économique et social ainsi qu'à l'évolution de l'entreprise. 
Il est calculé: 
- dans les activités non agricoles, sur la base de la rémunération versée au salarié pour une heure 
de travail; 
- dans les activités agricoles sur la base de la rémunération versée pour une journée de travail. 
 
Article 359 
Le salarié rémunéré à la pièce, à la tâche ou au rendement a droit au moins au salaire minimum 
légal, sauf une diminution du travail exécuté qui ne peut être attribuée à une cause étrangère au 
travail et qui lui est directement imputable après constatation par un expert agréé. Dans ce cas, le 
salarié n'a droit qu'au salaire correspondant au travail effectivement réalisé. 
 
Article 360 
Est nul de plein droit tout accord individuel ou collectif tendant à abaisser le salaire au-dessous du 
salaire minimum légal. 

3. Prime d’ancienneté 
 
Article 350 
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A moins que le salaire ne soit basé sur l'ancienneté, en vertu d'une clause du contrat de travail, du 
règlement intérieur ou d'une convention collective de travail, tout salarié doit bénéficier d'une prime 
d'ancienneté dont le montant est fixé à : 
- 5% du salaire versé, après deux ans de service; 
- 10 % du salaire versé, après cinq ans de service; 
- 15 % du salaire versé, après douze ans de service; 
- 20% du salaire versé, après vingt ans de service; 
- 25% du salaire versé, après vingt-cinq ans de service.  
 
Article 351 
Les services visés à l'article 350 ci-dessus s'entendent des périodes de service, continues ou non, 
dans la même entreprise ou chez le même employeur. Les périodes de service, continues ou non, 
ne sont prises en considération pour l'octroi de la prime d'ancienneté que si elles ne sont pas déjà 
entrées en ligne de compte pour le calcul de l'indemnité de licenciement octroyée antérieurement, 
en ce qui concerne le salarié licencié puis réengagé. 
 
Article 352 
Sont considérées comme périodes de travail effectif et ne peuvent être déduites de la durée des 
services entrant en ligne de compte pour l'attribution de la prime d'ancienneté : 
- les périodes de suspension du contrat de travail prévues à l'article 32 ci-dessus; 
- le congé annuel payé; 
- l'interruption temporaire du travail par suite d'un arrêt de fonctionnement de tout ou partie de 
l'entreprise résultant d'un cas de force majeure, telles que catastrophe, panne du courant 
électrique, réduction ou pénurie de matières premières; 
- la fermeture temporaire de l'entreprise en raison d'un cas de force majeure, d'une décision 
judiciaire ou d'une décision administrative. 
 
Article 353 
Pour le calcul de la prime d'ancienneté, sont pris en compte le salaire proprement dit, ses 
accessoires ainsi que les majorations pour heures supplémentaires, à l'exclusion : 
1 - des prestations familiales; 
2 - des pourboires, sauf pour les salariés exclusivement payés aux pourboires; 
3 - des gratifications accordées, soit sous forme de versements fractionnés, soit sous forme d'un 
versement unique en fin d'année ou en fin d'exercice, y compris les gratifications calculées en 
pourcentage des bénéfices ou du chiffre d'affaires de l'entreprise; 
4 - des participations aux bénéfices et de toute libéralité à caractère aléatoire et imprévisible, sauf 
dispositions contraires contenues dans le contrat de travail, la convention collective de travail ou le 
règlement intérieur; 
5 - des indemnités ou primes qui constituent un remboursement ou un dédommagement pour le 
salarié : 
- de frais ou de dépenses supportés par lui auparavant en raison de son travail; 
- d'une responsabilité; 
- d'une situation défavorable; 
- de l'accomplissement de travaux pénibles ou dangereux; 
6 - des indemnités pour remplacement temporaire d'un salarié dans un poste d'une catégorie 
supérieure ainsi que pour travail exécuté temporairement dans un poste nécessitant un travail 
exceptionnel. 
 
Article 354 
Lorsque le salarié est rémunéré, en totalité ou en partie, au pourcentage des bénéfices, à la 
commission, au rendement ou à la pièce, la prime d'ancienneté est calculée sur la base de la 
moyenne de la rémunération nette perçue durant les trois mois précédant l'échéance de ladite 
prime. 
 
 
Article 355  
La prime d'ancienneté est payée dans les mêmes conditions que le salaire. 
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4. Documents relatifs aux salaires 
 
Article 370 
Tout employeur est tenu de délivrer à ses salariés, au moment du règlement des salaires, une 
pièce justificative dite " bulletin de paye " qui doit mentionner obligatoirement les indications fixées 
par l'autorité gouvernementale chargée du travail. L'acceptation sans opposition, ni réserve par le 
salarié du bulletin de paye constatant le règlement du salaire n'implique pas la renonciation du 
salarié à son droit au salaire et à ses accessoires. Cette disposition reste applicable même si le 
salarié émarge le document par la mention " lu et approuvé " suivie de sa signature. 
 
Article 371 
Tout employeur ou son représentant doit tenir dans chaque établissement ou partie d'établissement 
ou atelier, un livre dit de paye établi conformément au modèle fixé par l'autorité gouvernementale 
chargée du travail. 
 
Article 373 
Le livre de paye doit être conservé par l'employeur pendant deux ans au moins à compter de sa 
clôture. Les documents comptables mécanographiques et informatiques ou les autres moyens de 
contrôle qui remplacent le livre de paye doivent être conservés pendant deux ans au moins à 
compter de leur adoption. 
 
L’arrêté du Ministre de l’Emploi et de la Formation Professionnelle n°346.05 du 9 février 
2005, précise les indications que doit contenir le bulletin de paie, comme suit. 
 
MENTIONS OBLIGATOIRES A METTRE DANS LE BULLETIN DE PAIE 
Raison sociale de l’entreprise ou nom et prénom de l’employeur : 
- Siège social ou adresse : 
- N° d’affiliation CNSS : 
- Nom et prénom du salarié : 
- N° d’immatriculation CNSS : 
- Catégorie professionnelle du salarié : 
- Date d’entrée en service : 
- Période à laquelle se rapporte la paie : 
- Nombre de jours de travail : 
- Nombre global d’heures de travail  
- Heures normales : 
- Heures supplémentaires (avec taux appliqué) 
- Nature et montant des différentes primes : 
- Prime d’ancienneté : à faire apparaître séparément  
- Avantages en nature (le cas échéant) :  
- Montant brut du salaire : 
- Nature et montant des différentes retenues : 
- Montant net du salaire : 
- Date de remise du bulletin de paie : 
Au cas où le salaire est calculé à la pièce, indiquer tous les éléments pris en compte pour calculer 
le salaire net. 
 
L’arrêté du Ministre de l’Emploi et de la Formation Professionnelle n°347.05 du 9 février 
2005, précise les indications du registre type de paie. 
Ce sont les mêmes mentions que celles du bulletin de paie  
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II. Les heures du travail 

1. Durée et répartition du temps de travail 
 
Article 184 
Dans les activités non agricoles, la durée normale de travail des salariés est fixée à 2288 heures 
par année ou 44 heures par semaine. La durée annuelle globale de travail peut être répartie sur 
l'année selon les besoins de l'entreprise à condition que la durée normale du travail n'excède pas 
dix heures par jour, sous réserve des dérogations visées aux articles 189, 190 et 192. Dans les 
activités agricoles, la durée normale de travail est fixée à 2496 heures dans l'année. Elle est 
répartie par périodes selon les nécessités des cultures suivant une durée journalière déterminée 
par l'autorité gouvernementale compétente, après consultation des organisations professionnelles 
des employeurs et des organisations syndicales des salariés les plus représentatives. La réduction 
de la durée de travail dans les activités non agricoles de 2496 à 2288 heures dans l'année et dans 
les activités agricoles de 2700 à 2496 heures dans l'année n'entraîne aucune diminution du salaire. 
Les modalités d'application du présent article sont fixées par voie réglementaire, après consultation 
des organisations professionnelles des employeurs et des organisations syndicales des salariés les 
plus représentatives. 
 
Article 185 
Pour se protéger des crises périodiques passagères, l'employeur peut, après consultation des 
représentants des salariés et, le cas échéant, des représentants des syndicats au sein de 
l'entreprise, répartir la durée annuelle globale de travail sur l'année selon les besoins de l'entreprise 
à condition que la durée normale du travail n'excède pas dix heures par jour. Cette mesure 
n'entraîne aucune réduction du salaire mensuel. L'employeur peut réduire la durée normale du 
travail pour une période continue ou interrompue ne dépassant pas soixante jours par an, après 
consultation des délégués des salariés et, le cas échéant, des représentants des syndicats au sein 
de l'entreprise en cas de crise économique passagère ayant affecté l'entreprise ou de 
circonstances exceptionnelles involontaires. Le salaire est payé pour la durée effective de travail et 
ne peut, en aucun cas, être inférieur à 50 % du salaire normal, sauf dispositions plus favorables 
pour les salariés. Si la réduction de la durée normale de travail est supérieure à celle prévue au 
premier alinéa ci-dessus, la période de cette réduction doit être fixée par accord entre l'employeur, 
les délégués des salariés et, le cas échéant, les représentants des syndicats dans l'entreprise. A 
défaut d'accord, la réduction de la durée normale de travail ne peut être opérée que sur autorisation 
du gouverneur de la préfecture ou de la province conformément à la procédure fixée à l'article 67 
ci-dessus. 
 
Article 192 
Lorsque dans une entreprise, des travaux urgents doivent nécessairement être exécutés 
immédiatement pour prévenir des dangers imminents, organiser des mesures de sauvetage, 
réparer des accidents survenus soit au matériel, soit aux installations, soit aux bâtiments de 
l'entreprise ou pour éviter le dépérissement de certaines matières, la durée normale de travail peut 
être prolongée pendant un jour puis à raison de deux heures durant les trois jours suivants. 
 
Article 205  
Il doit être accordé obligatoirement aux salariés un repos hebdomadaire d'au moins vingt-quatre 
heures allant de minuit à minuit. 
 
Article 206  
Le repos hebdomadaire doit être accordé soit le vendredi, soit le samedi, soit le dimanche, soit le 
jour du marché hebdomadaire. 
 
Arrêté du ministre de l’emploi et de la formation professionnelle n°340-05 du 29 hija 1425 (9 Février 
2005) fixe les durées journalières de la répartition, par périodes, de la durée normale du travail 
dans les activités agricoles. 
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LE MINISTRE DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE, Vu la loi n°65-99 
relative au code du travail, promulguée par le dahir n°1-03-194 du 14 rejeb 1424 (2 septembre 
2003), notamment son article 184; Et après consultation des organisations professionnelles 
des employeurs et des organisations syndicales des salariés les plus représentatives, 
ARRÊTE :  
 
Article 1 
Dans les activités agricoles, l’employeur peut, après consultation des représentants des salariés ou 
le comité d’entreprise le cas échéant, établir un programme de répartition de la durée normale 
annuelle du travail fixée 2496 heures, de manière égale ou inégale pendant toute l’année, en 
prenant en considération les nécessités des cultures. 
 

Article 2 
La durée journalière du travail est fixée à 8 heures en cas d’adoption du régime de la répartition 
égale de la durée annuelle du travail. La durée effective du travail ne peut pas excéder 10 heures 
par jour en cas d’adoption du régime de la répartition inégale de la durée annuelle du travail. Sont 
pris en compte dans les deux cas le repos hebdomadaire et les dérogations prévues dans les 
article 189, 190 et 192 du Code du Travail. 
 
 
Article 186 
Si l'employeur qui envisage de réduire la durée normale de travail occupe habituellement dix 
salariés ou plus, il doit en aviser les délégués des salariés et, le cas échéant, les représentants des 
syndicats dans l'entreprise, une semaine au moins avant de procéder à la réduction, et leur 
communiquer en même temps tous les renseignements sur les mesures qu'il envisage de prendre 
et les effets qui peuvent en résulter. L'employeur doit également consulter les délégués des 
salariés et, le cas échéant, les représentants des syndicats dans l'entreprise sur toute mesure 
susceptible d'empêcher la réduction de la durée normale de travail ou d'en diminuer les effets 
négatifs. Le comité d'entreprise se substitue aux délégués des salariés et les représentants des 
syndicats dans les entreprises employant plus de cinquante salarié.  
 

2. Heures supplémentaires 
 
Article 196 
Lorsque les entreprises doivent faire face à des travaux d'intérêt national ou à des surcroîts 
exceptionnels de travail, les salariés desdites entreprises peuvent être employés au-delà de la 
durée normale de travail dans les conditions fixées par voie réglementaire, à condition qu'ils 
perçoivent, en sus de leurs salaires, des indemnisations pour les heures supplémentaires. 
 
Article 197 
Les heures supplémentaires effectuées, en application de l'article 196 ci-dessus, au-delà de la 
durée normale hebdomadaire sont calculées en tenant compte des heures accomplies 
conformément aux articles 190 et 192 ci-dessus. Sont considérées comme heures supplémentaires 
les heures de travail accomplies au-delà de la durée normale de travail du salarié. 
 
Article 199 
Dans les entreprises où les 2288 heures de travail sont réparties d'une manière inégale sur l'année, 
sont considérées comme heures supplémentaires les heures de travail accomplies 
quotidiennement à partir de la dixième heure incluse. Sont également considérées comme heures 
supplémentaires de travail, les heures 
effectuées annuellement à partir de la 2289e heure incluse. 
 
Article 201 
Quel que soit le mode de rémunération du salarié, les heures supplémentaires donnent lieu à une 
majoration de salaire de 25 % si elles sont effectuées entre 6 heures et 21 heures pour les activités 
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non agricoles et entre 5 heures et 20 heures pour les activités agricoles, et de 50 % si elles sont 
effectuées entre 21 heures et 6 heures pour les activités non agricoles et entre 20 heures et 5 
heures pour les activités agricoles. 
La majoration est portée respectivement à 50 % et à 100 % si les heures supplémentaires sont 
effectuées le jour du repos hebdomadaire du salarié, même si un repos compensateur lui est 
accordé. 
 
Article 190 
Lorsque, dans un établissement, des salariés effectuent un travail essentiellement intermittent ou 
lorsque doivent être effectués des travaux préparatoires ou complémentaires indispensables à 
l'activité générale dudit établissement et qui ne peuvent être exécutés dans la limite de la durée 
normale du travail, les salariés affectés auxdits travaux peuvent être employés au-delà de ladite 
durée dans la limite journalière maximum de douze heures. 
 
 
Article 190 
Lorsque, dans un établissement, des salariés effectuent un travail essentiellement intermittent ou 
lorsque doivent être effectués des travaux préparatoires ou complémentaires indispensables à 
l'activité générale dudit établissement et qui ne peuvent être exécutés dans la limite de la durée 
normale du travail, les salariés affectés auxdits travaux peuvent être employés au-delà de ladite 
durée dans la limite journalière maximum de douze heures. 
 
Décret n°2-04-570 du 16 kaada 1425 (29 décembre 2004) fixant les conditions d’emploi des 
salariés au-delà de la durée normale de travail.  
 
Article 2 
L’employeur qui doit faire face à un surcroît exceptionnel de travail peut employer ses salariés au-
delà de la durée normale de travail, à condition, toutefois, que le total des heures supplémentaires 
ne dépasse pas 80 heures de travail par an pour chaque salarié. L’employeur peut, après 
consultation des délégués des salariés ou, le cas échéant, du comité d’entreprise, employer ses 
salariés 20 heures supplémentaires si la nature de l’activité de l’entreprise I’exige, à condition 
toutefois que le total des heures supplémentaires ne dépasse 
pas 100 heures par an pour chaque salarié. 
 
Article 4 
Sont considérées comme heures supplémentaires, dans les activités agricoles, les heures de 
travail accomplies au-delà de la durée normale de travail fixée à 8 heures ou celles dépassant 10 
heures, au cas où la durée normale de travail fixée à 8 heures ou celles dépassant 10 heures, au 
cas où la durée de travail est répartie de manière inégale. La rémunération des heures 
supplémentaires est versée en même temps que le salaire dû. 
 
Article 5  
L’employeur doit, dans tous les cas, faire connaître à l’agent chargé de l’inspection du travail le 
nombre des heures supplémentaires et des salariés concernés, ainsi que la durée 
d’accomplissement desdites heures. Ces informations doivent être affichées dans un lieu 
habituellement fréquenté par les salariés ou dans le lieu où ils perçoivent habituellement leurs 
salaires. 
 
Décret n° 2-04-569 du 16 kaada 1425 (29 décembre 2004) fixant les modalités d’application 
de l’article 184 de la loi n° 65-99 relative au code du travail 
 
Article premier 
En application des dispositions de l’alinéa 5 de l’article 184 de la loi précitée n° 65-99, la durée 
normale de travail des salariés, dans les activités non agricoles, est fixée à 44 heures par semaine 
ou à 2288 heures par année. 
L’employeur peut adopter un régime de répartition hebdomadaire ou un régime de répartition 
annuelle de la durée du travail. 
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Article 2 
L’employeur peut, lorsqu’il adopte le régime de 44 heures du travail dans les activités non 
agricoles, répartir cette durée de manière égale ou non égale sur les jours de la semaine, sous 
réserve du repos hebdomadaire. 
 
Article 3 
Le régime de répartition annuelle peut être adopté selon les besoins de l’établissement, la nature 
de son activité, ses conditions techniques et ses ressources humaines et ce, dans les conditions 
suivantes : 
- demander l’avis des représentants des salariés ou du comité de l’entreprise, s’il y a lieu ; 
- mettre en place un programme prévisionnel du changement de la durée de travail, au cours de 
l’année ou pendant une période déterminée de l’année ; 
- respecter un délai d’information sur tout changement du programme de répartition de la durée du 
travail qui ne peut être inférieur à 8 jours. 
 
Article 5 
L’employeur doit, dans tous les cas, informer l’inspecteur du travail de la modalité qu’il a choisie 
pour la répartition de la durée de travail hebdomadaire ou annuelle, et doit afficher l’horaire du 
travail dans un lieu habituellement fréquenté par ces derniers et dans le lieu où les salaires leur 
sont habituellement versés. 
 
 

III. Les relations collectives du travail  
 

1. Délégué des salariés  
 
Article 430 
Doivent être élus dans tous les établissements employant habituellement au moins dix salariés 
permanents, des délégués des salariés, dans les conditions prévues par la présente loi. 
 
Article 431 
Pour les établissements employant moins de dix salariés permanents, il est possible d'adopter le 
système des délégués des salariés, aux termes d'un accord écrit. 
 
Article 432 
Les délégués des salariés ont pour mission : 
- de présenter à l'employeur toutes les réclamations individuelles qui n'auraient pas été directement 
satisfaites et qui sont relatives aux conditions de travail découlant de l'application de la législation 
du travail, du contrat de travail, de la convention collective de travail ou du règlement intérieur; 
- de saisir l'agent chargé de l'inspection du travail de ces réclamations, au cas où le désaccord 
subsiste. 
 
Article 433 
Le nombre des délégués des salariés est fixé ainsi qu'il suit :  
- de dix à vingt-cinq salariés : un délégué titulaire et un délégué suppléant; 
- de vingt-six à cinquante salariés : deux délégués titulaires et deux délégués suppléants; 
- de cinquante et un à cent salariés : trois délégués titulaires et trois délégués suppléants; 
- de cent un à deux cent cinquante salariés : cinq délégués titulaires et cinq délégués suppléants; 
- de deux cent cinquante et un à cinq cents salariés : sept délégués titulaires et sept délégués 
suppléants; 
- de cinq cent un à mille salariés : neuf délégués titulaires et neuf délégués suppléants; 
Un délégué titulaire et un délégué suppléant s'ajoutent pour chaque tranche supplémentaire de 
cinq cents salariés. 
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Décret n°2.08.421 du 16/01/2009 fixant la durée de mandat des délégués des salariés à 6 ans 
Loi n°52.08 du 23/02/2009 mettant fin au mandat des délégués des salariés, et ce en 
prévision des élections de mai 2009. Arrêté du Ministre de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle n°2288.08  du 17/12/2008, portant application des articles 440, 444 et 447  
relatifs aux modalités d’élections des délégués des salariés 
 

2. Exercice des fonctions des délégués des salariés 
 

Article 455 

L'employeur est tenu de mettre à la disposition des délégués des salariés le local nécessaire pour 
leur permettre de remplir leur mission et, notamment, de se réunir. 
Les délégués des salariés peuvent afficher les avis qu'ils ont pour rôle de porter à la connaissance 
des salariés sur les emplacements mis à leur disposition par l'employeur et aux points d'accès au 
lieu de travail. 
Ils peuvent également, en accord avec l'employeur, faire usage de tous autres moyens 
d'information. 
 
Article 456 

L'employeur est tenu de laisser aux délégués des salariés, dans les limites d'une durée qui, sauf 
circonstances exceptionnelles, ne peut excéder quinze heures par mois et par délégué, à l'intérieur 
et à l'extérieur de l'établissement, le temps nécessaire à l'exercice de leurs fonctions; ce temps leur 
est payé comme temps de travail effectif. Les délégués des salariés peuvent, en accord avec 
l'employeur, organiser l'emploi du temps qui leur est imparti pour s'acquitter de leurs missions. 
 
Article 457 

Toute mesure disciplinaire consistant en un changement de service ou tâche, toute mise à pied 
ainsi que tout licenciement d'un délégué des salariés titulaire ou suppléant envisagé par 
l'employeur, doit faire l'objet d'une décision approuvée par l'agent chargé de l'inspection du travail. 
 
Article 458 

La procédure prévue à I ‘article 457 ci-dessus est applicable au changement de service ou de 
tâche, à la mise à pied et au licenciement des anciens délégués des salariés pendant une durée de 
six mois, comptée à partir de l'expiration de leur mandat. 
La même procédure est applicable aux candidats aux fonctions de délégués des salariés dès 
l'établissement des listes électorales et pendant une durée de trois mois à compter de la 
proclamation des résultats des élections. 

 
Article 459 

En cas de faute grave, l'employeur peut prononcer immédiatement la mise à pied du délégué des 
salariés sous réserve de saisir sans délai l'agent chargé de l'inspection du travail de la sanction 
disciplinaire à prendre. Dans les cas prévus aux articles 457 et 458 ci-dessus, l'agent chargé de 
l'inspection du travail doit prendre une décision, en donnant son approbation ou en exprimant son 
refus, dans les huit jours suivant sa saisine et sa décision doit être motivée. 

 

Article 460 

Les délégués des salariés sont reçus collectivement par l'employeur ou son représentant au moins 
une fois par mois; ils sont, en outre, reçus en cas d'urgence, sur leur demande. Les délégués sont 
également reçus par l'employeur ou son représentant, soit individuellement soit en qualité de 
représentants de chaque établissement, chantier, service ou spécialité professionnelle selon les 
questions qu'ils ont à traiter. Dans tous les cas, les délégués suppléants peuvent assister avec les 
délégués titulaires aux réunions avec l'employeur. 
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Article 461 

Sauf circonstances exceptionnelles, les délégués des salariés remettent à l'employeur, deux jours 
avant la date à laquelle ils doivent être reçus, une note écrite exposant sommairement l'objet de la 
requête du ou des salariés. Copie de cette note est transcrite par les soins de l'employeur sur un 
registre spécial sur lequel doit être également portée, dans un délai n'excédant pas six jours, la 
réponse à cette note. Ce registre doit être tenu pendant un jour ouvrable par quinzaine et en 
dehors des heures de travail, à la disposition des salariés de l'établissement qui désirent en 
prendre connaissance et, à la disposition de l'agent chargé de l'inspection du travail. 

 

3. Syndicats 
Article 396 
Outre les dispositions de l'article 3 de la Constitution, les syndicats professionnels ont pour objet la 
défense, l'étude et la promotion des intérêts économiques, sociaux, moraux et professionnels, 
individuels et collectifs, des catégories qu'ils encadrent ainsi que l'amélioration du niveau 
d'instruction de leurs adhérents. Ils participent également à l'élaboration de la politique nationale 
dans les domaines économique et social. Ils sont consultés sur tous les différends et questions 
ayant trait au domaine de leur compétence. 
 
Article 397 
Il est interdit aux organisations professionnelles des employeurs et des salariés d'intervenir, de 
manière directe ou indirecte, dans les affaires des unes et des autres en ce qui concerne leur 
composition, leur fonctionnement et leur administration. Est considéré comme acte d'intervention 
visé au premier alinéa ci-dessus, toute mesure visant la création de syndicats de salariés contrôlés 
par l'employeur, son délégué ou une organisation des employeurs, ou la présentation d'un soutien 
financier ou autre à ces syndicats, aux fins de les soumettre au contrôle de l'employeur ou d'une 
organisation des employeurs. 
 
Article 398 
Des syndicats professionnels peuvent être librement constitués par des personnes exerçant la 
même profession ou le même métier, des professions ou métiers similaires ou connexes 
concourant à la fabrication de produits ou à la prestation de services déterminés, dans les 
conditions prévues par la présente loi et ce, indépendamment du nombre des salariés dans 
l'entreprise ou dans l'établissement. Les employeurs et les salariés peuvent adhérer librement au 
syndicat professionnel de leur choix. 
 
Article 399 
Les syndicats professionnels peuvent se regrouper et se concerter librement pour examiner et 
défendre leurs intérêts communs. 
 
Article 400 
Les syndicats professionnels peuvent également s'affilier à des organisations internationales de 
salariés ou d'employeurs. 
 
Article 401 
Peuvent continuer à faire partie du syndicat professionnel auquel elles étaient affiliées les 
personnes qui ont abandonné l'exercice de leur profession ou de leur métier, si elles l'ont exercé 
pendant au moins six mois. 
 
Article 402 
Tout membre d'un syndicat professionnel peut s'en retirer à tout instant, nonobstant toute clause 
contraire, sans préjudice du droit, pour le syndicat professionnel, de réclamer le montant des 
cotisations afférentes aux six mois qui suivent la décision de l'intéressé. 
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Article 403 
Les syndicats professionnels constitués conformément aux dispositions de la présente loi sont 
dotés de la personnalité morale. 
 
Article 404 
Les syndicats professionnels jouissent de la capacité civile et du droit d'ester en justice. Ils peuvent, 
dans les conditions et formes prévues par la loi, exercer devant les juridictions tous les droits 
réservés à la partie civile concernant les faits portant préjudice direct ou indirect aux intérêts 
individuels ou collectifs des personnes qu'ils encadrent ou à l'intérêt collectif de la profession ou du 
métier qu'ils représentent. 
 
Article 405 
Dans les affaires professionnelles contentieuses soumises à la justice, si l'une des parties 
demande l'avis du syndicat, celui-ci doit mettre son avis à la disposition des deux parties qui 
peuvent en prendre communication et copie. 
 
Article 406 
Les syndicats professionnels ont le droit d'acquérir à titre gratuit ou à titre onéreux des biens 
meubles ou immeubles. 
 
Article 407 
Les biens meubles et immeubles nécessaires aux réunions du syndicat professionnel, les 
bibliothèques et tout ce qui est nécessaire aux cours d'instruction professionnelle et à l'éducation 
ouvrière sont insaisissables. 
 
Article 408 
Les syndicats professionnels peuvent: 
1° affecter une partie de leurs ressources à la construction d'habitations à bon marché, à 
l'acquisition de terrains pour la création de lieux pour la culture et le divertissement et des terrains 
destinés à l'éducation physique et à l'hygiène de leurs adhérents; 
2° créer ou administrer des oeuvres sociales ou professionnelles telles que: les coopératives, les 
caisses de solidarité ou les colonies de vacances, ou autres; 
3° subventionner des oeuvres de même nature que celles visées au paragraphe 2°; 
4° subventionner des coopératives constituées conformément la législation en vigueur; 
5° créer et gérer des centres de recherches, d'études et de formation; 
6° éditer des publications concernant la profession. 
 
Article 409 
Les syndicats peuvent, s'ils y sont autorisés par leurs statuts et à condition que les opérations ci-
après ne constituent pas une distribution de ristournes à leurs membres: 
1° acheter pour les louer, prête ou répartir entre leurs membres tous les objets nécessaires à 
l'exercice de leur profession: matières premières, outils, instruments, machines, engrais, 
semences, plants, animaux et aliments pour bétail; 
2° prêter leur entremise gratuite pour la vente des produits provenant du travail personnel ou des 
exploitations des syndiqués, faciliter cette vente par expositions, annonces, publications, 
groupement de commandes et d'expéditions, à condition de ne pas y procéder en leur nom et sous 
leur responsabilité. 
 
Article 410 
Les syndicats professionnels peuvent inciter à la constitution entre leurs membres de sociétés 
mutualistes telles qu'elles sont prévues par la législation en vigueur. Les biens des sociétés 
mutualistes créées conformément au premier alinéa ci-dessus sont insaisissables. Toute personne 
qui se retire d'un syndicat professionnel conserve le droit d'être membre des sociétés mutualistes à 
l'actif desquelles elle a contribué par des cotisations ou versements de fonds. 
 
Article 411 
Les syndicats professionnels peuvent déposer, en remplissant les formalités prévues par la 
législation relative à la protection de la propriété industrielle, leurs marques ou labels. Ils peuvent 
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en revendiquer la propriété exclusive dans les termes de ladite législation. Ces marques ou labels 
peuvent être apposés sur tous produits ou objets de commerce, pour en certifier l'origine ou les 
conditions de fabrication.Ils peuvent être utilisés par toutes personnes ou entreprises mettant en 
vente ces produits. 
 
Article 412 
Les peines prévues par la législation relative à la protection de la propriété industrielle sont 
applicables en matière de contre façon, apposition, imitation ou usage frauduleux des marques 
syndicales ou labels. 
 
Article 413 
En cas de dissolution volontaire ou statutaire, les biens du syndicat sont dévolus aux personnes 
désignées dans les statuts, ou à défaut de dispositions statutaires, suivant les règles déterminées 
par l'assemblée générale. En aucun cas, ils ne peuvent être répartis entre les membres adhérents. 
En cas de dissolution judiciaire, le tribunal peut ordonner la dévolution des biens du syndicat 
professionnel conformément aux dispositions statutaires. A défaut ou en cas d'inapplicabilité 
desdites dispositions, la dévolution peut être ordonnée selon les circonstances de la cause. 
 

4. Représentant syndical  
 
Article 470 
Le syndicat le plus représentatif ayant obtenu le plus grand nombre de voix aux dernières élections 
professionnelles au sein de l'entreprise ou de l'établissement ont le droit de désigner, parmi les 
membres du bureau syndical dans l'entreprise ou dans l'établissement, un ou des représentants 
syndicaux selon le tableau ci-après : 
De 100 à 250 salariés 1 représentant syndical; 
De 251 à 500 salariés 2 représentants syndicaux; 
De 501 à 2000 salariés 3 représentants syndicaux; 
De 2001 à 3500 salariés 4 représentants syndicaux; 
De 3501 à 6000 salariés 5 représentants syndicaux; 
Plus de 6000 salariés 6 représentants syndicaux. 
 
Article 471 
Conformément aux dispositions de l'article 396 de la présente loi, le représentant syndical dans 
l'entreprise est chargé de: 
- présenter à l'employeur ou à son représentant le dossier des revendications; 
- défendre les revendications collectives et engager les négociations à cet effet; 
- participer à la conclusion des conventions collectives. 
 
Article 472 
Les représentants syndicaux bénéficient des mêmes facilités et de la même protection dont 
bénéficient les délégués des salariés en vertu de la présente loi. Lorsqu'un délégué des salariés 
exerce en même temps la fonction de représentant syndical, il bénéficie des facilités et de la 
protection prévues par l'alinéa premier du présent article pour l'exercice de l'une des deux fonctions 
seulement. 

5. Comité de Sécurité et d’Hygiène  
 
Article 336 
Les comités de sécurité et d'hygiène doivent être créés dans les entreprises industrielles, 
commerciales et d'artisanat, et dans les exploitations agricoles et forestières et leurs dépendances 
qui occupent au moins 50 salariés. 
 
Article 337 
Le comité de sécurité et d'hygiène se compose : 
- de l'employeur ou son représentant, président; 
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- du chef du service de sécurité, ou à défaut, un ingénieur ou cadre technique travaillant dans 
l'entreprise, désigné par l'employeur; 
- du médecin du travail dans l'entreprise; 
- de deux délégués des salariés, élus par les délégués des salariés; 
- d'un ou deux représentants des syndicats dans l'entreprise, le cas échéant. 
Le comité peut convoquer pour participer à ses travaux toute personne appartenant à l'entreprise et 
possédant une compétence et une expérience en matière d'hygiène et de sécurité professionnelle, 
notamment le chef du service du personnel ou le directeur de l'administration de la production dans 
l'entreprise. 
 
Article 338 
Le comité de sécurité et d'hygiène est chargé notamment : 
- de détecter les risques professionnels auxquels sont exposés les salariés de l'entreprise; 
- d'assurer l'application des textes législatifs et réglementaires concernant la sécurité et l'hygiène; 
- de veiller au bon entretien et au bon usage des dispositifs de protection des salariés contre les 
risques professionnels; 
- de veiller à la protection de l'environnement à l'intérieur et aux alentours de l'entreprise; 
- de susciter toutes initiatives portant notamment sur les méthodes et procédés de travail, le choix 
du matériel, de l'appareillage et de l'outillage nécessaires et adaptés au travail; 
- de présenter des propositions concernant la réadaptation des salariés handicapés dans 
l'entreprise; 
- de donner son avis sur le fonctionnement du service médical du travail; 
- de développer le sens de prévention des risques professionnels et de sécurité au sein de 
l'entreprise. 
 
Article 339 
Le comité de sécurité et d'hygiène se réunit sur convocation de son président une fois chaque 
trimestre et chaque fois qu'il est nécessaire. Il doit également se réunir à la suite de tout accident 
ayant entraîné ou qui aurait pu entraîner des conséquences graves. Les réunions ont lieu dans 
l'entreprise dans un local approprié et, autant que possible, pendant les heures de travail. Le temps 
passé aux réunions est rémunéré comme temps de travail effectif. 
 
 

6. Comité d’Entreprise 
 
Article 464 
Il est créé au sein de chaque entreprise employant habituellement au moins cinquante salariés un 
comité consultatif dénommé " comité d'entreprise ". 
 
Article 465 
Le comité d'entreprise comprend : 
- l'employeur ou son représentant; 
- deux délégués des salariés élus par les délégués des salariés de l'entreprise; 
- un ou deux représentants syndicaux dans l'entreprise, le cas échéant. 
 
Article 466 
Le comité d'entreprise est chargé dans le cadre de sa mission consultative des questions suivantes 
: 
- les transformations structurelles et technologiques à effectuer dans l'entreprise; 
- le bilan social de l'entreprise lors de son approbation; 
- la stratégie de production de l'entreprise et les moyens d'augmenter la rentabilité; 
- l'élaboration de projets sociaux au profit des salariés et leur mise à exécution; 
- les programmes d'apprentissage, de formation-insertion, de lutte contre l'analphabétisme et de 
formation continue des salariés. 
Sont mis à la disposition des membres du comité d'entreprise toutes les données et tous les 
documents nécessaires à l'exercice des missions qui leur sont dévolues. 
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Article 467 
Le comité d'entreprise se réunit une fois tous les six mois et chaque fois que cela s'avère 
nécessaire. Le comité peut inviter à participer à ses travaux toute personne appartenant à 
l'entreprise ayant de la compétence et de l'expertise dans sa spécialité. 
 

IV. L’anti-discrimination 
 
Article 9 
Est interdite toute atteinte aux libertés et aux droits relatifs à l'exercice syndical à l'intérieur de 
l'entreprise, conformément à la législation et la réglementation en vigueur ainsi que toute atteinte à 
la liberté de travail à l'égard de l'employeur et des salariés appartenant à l'entreprise. 
Est également interdite à l'encontre des salariés, toute discrimination fondée sur la race, la couleur, 
le sexe, le handicap, la situation conjugale, la religion, l'opinion politique, l'affiliation syndicale, 
l'ascendance nationale ou l'origine sociale, ayant pour effet de violer ou d'altérer le principe 
d'égalité des chances ou de traitement sur un pied d'égalité en matière d'emploi ou d'exercice d'une 
profession, notamment, en ce qui concerne l'embauchage, la conduite et la répartition du travail, la 
formation professionnelle, le salaire, l’avancement, l'octroi des avantages sociaux, les mesures 
disciplinaires et le licenciement. 
 
Il découle notamment des dispositions précédentes : 
1° le droit pour la femme de conclure un contrat de travail; 
2° l'interdiction de toute mesure discriminatoire fondée sur l'affiliation ou l'activité syndicale des 
salariés; 
3° le droit de la femme, mariée ou non, d'adhérer à un syndicat professionnel et de participer à son 
administration et à sa gestion. 
 

V. Le travail des enfants  
 
Article 143 
Les mineurs ne peuvent être employés ni être admis dans les entreprises ou chez les employeurs 
avant l'âge de quinze ans révolus. 
 
Article 180 
Il est interdit d'employer les mineurs de moins de 18 ans dans des travaux, tant au jour qu'au fond, 
susceptibles d'entraver leur croissance ou d'aggraver leur état s'ils sont handicapés. 
 
Article 181 
Il est interdit d'occuper les mineurs de moins de 18 ans, les femmes et les salariés handicapés à 
des travaux qui présentent des risques de danger excessif excèdent leurs capacités ou sont 
susceptibles de porter atteinte aux bonnes moeurs. La liste de ces travaux est fixée par voie 
réglementaire. 
 
 

VI. Les contrats de travail  
 
Article 15 
La validité du contrat de travail est subordonnée aux conditions relatives au consentement et à la 
capacité des parties à contracter ainsi qu'à l'objet et à la cause du contrat, telles qu'elles sont fixées 
par le code des obligations et contrats. En cas de conclusion par écrit, le contrat de travail doit être 
établi en deux exemplaires revêtus des signatures du salarié et de l'employeur légalisées par 
l'autorité compétente. Le salarié conserve l'un des deux exemplaires. 
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Article 16 
Le contrat de travail est conclu pour une durée indéterminée, pour une durée déterminée ou pour 
accomplir un travail déterminé. Le contrat de travail à durée déterminée peut être conclu dans les 
cas où la relation de travail ne pourrait avoir une durée indéterminée. Le contrat de travail à durée 
déterminée ne peut être conclu que dans les cas suivants: 
- Le remplacement d'un salarié par un autre dans le cas de suspension du contrat de travail de ce 
dernier, sauf si la suspension résulte d'un état de grève ; 
- l'accroissement temporaire de l'activité de l'entreprise ; 
- Si le travail a un caractère saisonnier. 
Le contrat de travail à durée déterminée peut être conclu dans certains secteurs et dans certains 
cas exceptionnels fixés par voie réglementaire après avis des organisations professionnelles des 
employeurs et des organisations syndicales des salariés les plus représentatives ou en vertu d'une 
convention collective de travail. 
 
Article 17 
Lors de l'ouverture d'une entreprise pour la première fois ou d'un nouvel établissement au sein de 
l'entreprise ou lors du lancement d'un nouveau produit pour la première fois, dans les secteurs 
autres que le secteur agricole, il peut être conclu un contrat de travail à durée déterminée pour une 
période maximale d'une année renouvelable une seule fois. Passée cette période, le contrat 
devient dans tous les cas à durée indéterminée. Toutefois, le contrat conclu pour une durée 
maximale d'une année devient un contrat à durée indéterminée lorsqu'il est maintenu au-delà de sa 
durée. Dans le secteur agricole, le contrat de travail à durée déterminée peut être conclu pour une 
durée de six mois renouvelable à condition que la durée des contrats conclus ne dépasse pas deux 
ans. Le contrat devient par la suite à durée indéterminée. 
 
Article 18 
La preuve de l'existence du contrat de travail peut être rapportée par tous les moyens. Le contrat 
de travail établi par écrit est exonéré des droits d'enregistrement 
 
Article 19 
En cas de modification dans la situation juridique de l'employeur ou dans la forme juridique de 
l'entreprise, notamment par succession, vente, fusion ou privatisation, tous les contrats en cours au 
jour de la modification subsistent entre les salariés et le nouvel employeur. Ce dernier prend vis-à-
vis des salariés la suite des obligations du précédent employeur, notamment en ce qui concerne le 
montant des salaires et des indemnités de licenciement et le congé payé. Le salarié lié par un 
contrat de travail à durée indéterminée muté dans le cadre du mouvement interne à l'intérieur de 
l'établissement ou de l'entreprise ou du groupe d'entreprises tel que Des sociétés holding garde les 
mêmes droits et acquis issus du contrat de travail sans tenir compte du service, de la filiale ou de 
l'établissement dans lequel d est désigné a des fonctions dont il est chargé, sauf si les parties se 
sont mis d'accord sur des avantages plus favorables pour le salarié. 
 

VII. Les congés annuels  
 
Article 231 
Sauf dispositions plus favorables du contrat de travail, de la convention collective de travail, du 
règlement intérieur ou des usages, tout salarié a droit, après six mois de service continu dans la 
même entreprise ou chez le même employeur, à un congé annuel payé dont la durée est fixée 
comme suit: 
- un jour et demi de travail effectif par mois de service; 
- deux jours de travail effectif par mois de service pour les salariés âgés de moins de dix-huit ans. 
 
Article 232 
La durée du congé annuel payé est augmentée à raison d'un jour et demi de travail effectif par 
période entière, continue ou non., de cinq années de service, sans toutefois que cette 
augmentation puisse porter la durée totale du congé à plus de trente jours de travail effectif. 
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Article 233 
Lorsque le contrat de travail est à durée déterminée, le salarié doit avoir bénéficié de la totalité de 
son congé annuel payé avant la date d'expiration dudit contrat. 
 
Article 234 
La durée des services ouvrant droit au congé supplémentaire d'ancienneté défini à l'article 232 ci-
dessus est précisée soit à la date de départ en congé annuel payé, soit à la date d'expiration du 
contrat lorsque celui-ci ouvre droit à l'attribution d'une indemnité Compensatrice du congé annuel 
payé. 
 
Article 235 
La durée du congé annuel payé est augmentée d'autant de jours qu'il y’a de jours de fête payés et 
de jours fériés pendant la période du congé annuel payé. Les interruptions de travail dues à la 
maladie ne sont pas comptées dans le congé annuel payé. 
 
Article 236 
On entend par «jours de travail effectif», les jours autres que les jours de repos hebdomadaire, les 
jours de fêtes payés et les jours fériés chômés dans l'établissement. 
 
Article 237 
«La durée de service continue» visée à l'article 231 ci-dessus s'entend de la période pendant 
laquelle le salarié est lié à son employeur par un contrat de travail, même s'il est suspendu 
conformément aux 1°, 2°, 3°, 4° et 5° de l'article 32 ci-dessus. 
 
Article 238 
Pour la détermination de la durée du congé annuel payé, les dispositions suivantes doivent être 
observées: 
- un mois de travail correspond à vingt-six jours de travail effectif; 
- chaque période de travail continue ou discontinue de 191 heures dans les activités non agricoles 
et de 208 heures dans les activités agricoles correspond à un mois de travail. 
 
Article 239 
Pour le calcul de la durée du congé annuel payé, sont considérées comme périodes de travail 
effectif et ne sauraient être déduites du congé annuel payé: 
- les périodes du congé annuel payé au titre de l'année précédente ou la période due au titre du 
délai de préavis de licenciement; 
- les périodes pendant lesquelles le contrat de travail est suspendu dans les cas prévus aux 1°, 2°, 
3°, 4° et 5° de l'article 32, ainsi que pour cause de chômage, d'absence autorisée ne dépassant 
pas dix jours par an, de fermeture temporaire de l'établissement par décision judiciaire ou 
administrative ou pour cas de force majeure. 
 
Article 240 
Le congé annuel payé peut après accord entre le salarié et l'employeur, être fractionné ou cumulé 
sur deux années consécutives. Mention en est portée sur le registre des congés annuels payés 
prévu à l'article 246 ci-dessous. Toutefois, le fractionnement du congé annuel payé ne peut avoir 
pour effet de réduire la durée du congé annuel du salarié à une période inférieure à douze jours 
ouvrables incluant deux jours de repos hebdomadaire. 
 
Article 241 
Les jours de repos compensateur peuvent s'ajouter à la durée du congé annuel payé. 
 
Article 242 
Est considéré nul tout accord portant sur la renonciation préalable au droit au congé annuel payé 
ou sur l'abandon dudit congé, même contre l'octroi d'une indemnité compensatrice. 
 
Article 243 
La durée du congé annuel payé ne se confond pas avec le délai de préavis prévu à l'article 43. 
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VIII. Congé de maternité  
 
Article 152 
La salariée en état de grossesse attesté par certificat médical dispose d'un congé de maternité de 
quatorze semaines, sauf stipulations plus favorables dans le contrat de travail, la convention 
collective de travail ou le règlement intérieur. 
 
Article 153 
Les salariées en couches ne peuvent être occupées pendant la période de sept semaines 
consécutives qui suivent l'accouchement. L'employeur veille à alléger les travaux confiés à la 
salariée pendant la période qui précède net celle qui suit immédiatement l'accouchement.  

IX. Les soins médicaux 
 
Article 304 
Un service médical du travail indépendant doit être créé auprès: 
1 - des entreprises industrielles, commerciales et d'artisanat ainsi que des exploitations agricoles et 
forestières et leurs dépendances lorsqu'elles occupent cinquante salariés au moins; 
2 - des entreprises industrielles, commerciales et d'artisanat ainsi que des exploitations agricoles et 
forestières et leurs dépendances et employeurs effectuant des travaux exposant les salariés au 
risque de maladies professionnelles, telles que définies par la législation relative à la réparation des 
accidents du travail et des maladies professionnelles. 
 
Article 305 
Les entreprises industrielles, commerciales et d'artisanat ainsi que les exploitations agricoles et 
forestières et leurs dépendances qui emploient moins de cinquante salariés doivent constituer soit 
des services médicaux du travail indépendants ou communs dans les conditions fixées par 
l'autorité gouvernementale chargée du travail. La compétence territoriale et professionnelle du 
service médical doit être approuvée par le délégué ou provincial du travail, après accord du 
médecin chargé de l'inspection du travail. Un service médical interentreprises doit accepter 
l'adhésion de tout établissement relevant de sa compétence, sauf avis contraire du délégué 
préfectoral ou provincial chargé du travail. 
 
Article 306 
L'autorité gouvernementale chargée du travail fixe la durée minimum que le ou les médecins du 
travail doivent consacrer aux salariés, en distinguant entre les entreprises dans lesquelles les 
salariés ne risquent aucun danger et les entreprises devant être soumises à un contrôle particulier. 
Les entreprises soumises à l'obligation de créer un service médical du travail indépendant, 
conformément à l'article 304 ci-dessus, doivent disposer d'un médecin du travail durant toutes les 
heures du travail. 
 
Article 307 
Le service médical indépendant ou interentreprises est administré par le chef du service médical 
qui doit adresser chaque année à l'agent chargé de l'inspection du travail, au médecin chargé de 
l'inspection du travail et aux délégués des salariés et, le cas échéant, aux représentants des 
syndicats dans l'entreprise ou, lorsqu'il s'agit des entreprises minières soumises au statut minier, 
aux délégués de sécurité, un rapport sur l'organisation, le fonctionnement et la gestion financière 
du service pendant l'année précédente. Le modèle dudit rapport est fixé par l'autorité 
gouvernementale chargée du travail. 
 
Article 308 
Les frais d'organisation et de contrôle du service médical ainsi que la rémunération du médecin du 
travail sont à la charge de l'entreprise ou du service médical interentreprises. 
 
Article 309 
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Le fonctionnement des services médicaux du travail est assuré par un ou plusieurs médecins 
dénommés « médecins du travail qui doivent exercer personnellement leurs fonctions. 
 
Article 310 
Les médecins du travail doivent être titulaires d'un diplôme attestant qu'ils sont spécialistes en 
médecine du travail. Ils doivent être inscrits au tableau de l'Ordre des médecins et avoir 
l'autorisation d'exercer la médecine. 
 
 
Article 327  
Dans les entreprises soumises à l'obligation de disposer d'un service médical du travail, doit faire 
l'objet d'un examen médical par le médecin du travail : 

1° tout salarié, avant l'embauchage ou, au plus tard, avant l'expiration de la période d'essai ; 
 

2°tout salarié, à raison d'une fois au moins tous les douze mois, pour les salariés ayant atteint ou 
dépassé    18 ans et tous les six mois pour ceux ayant moins de 18 ans ; 
 
 3°tout salarié exposé à un danger quelconque, la femme enceinte, la mère d'un enfant de moins 
de deux ans, les mutilés et les handicapés suivant une fréquence dont le médecin du travail reste 
juge ; 
  
4° tout salarié dans les cas suivants : 

- après une absence de plus de trois semaines pour cause d'accident autre que l'accident du 
travail ou   de maladie autre que professionnelle ; 
- après une absence pour cause d'accident du travail ou de maladie professionnelle ; 
- en cas d'absences répétées pour raison de santé. 
 

Les modalités d'application des dispositions du présent article sont fixées par l’autorité 
gouvernementale chargée du travail. 
 
Les modalités d'application des dispositions de l’article 327 du code du travail, relatives aux 
entreprises soumises à l'obligation de disposer d'un service médical du travail, sont fixées 
maintenant par l’arrêté du ministre de l’emploi et de la formation professionnelle n° 2625 du 26 
chaabane 1433 ( 16 juillet 2012) 
 
Vu la loi n° 65-99 relative au Code du travail, promulguée par le dahir n° 1-03-194 du 14 rejeb 1424 
(11 septembre 2003), notamment son article 327, ARRÊTE:  
 
Article 1 
 
Le médecin du travail doit, lors des examens médicaux effectués avant l'embauche ou au plus tard 
avant l'expiration de la période d'essai ainsi que lors des examens médicaux périodiques :  

1° S'assurer que le salarié est médicalement apte au poste de travail auquel l'employeur 
envisage de l'affecter ou au maintien au poste qu'il occupe ;  
2° Proposer éventuellement les adaptations du poste ou l'affectation à un autre poste;  
3° S'assurer que le salarié n'est pas atteint d'une affection dangereuse pour les autres salariés. 
 

Article 2 
L'employeur doit soumettre les salariés devant effectuer, de façon habituelle, les travaux figurant à 
l'annexe 1 du présent arrêté à un examen médical avant l'embauche ainsi qu'à d'autres examens 
ultérieurs dont le médecin du travail fixe la périodicité conformément au paragraphe 3 de l'article 
327 de la loi susvisée n° 65-99. 
 
Article 3  
L'examen mentionné au paragraphe 4 de l'article 327 de la loi précitée n° 65-99 a pour but 
d'évaluer l'aptitude médicale du salarié à reprendre le travail au poste qu'il occupait. A l'issue de cet 
examen, le médecin du travail décidera de la nécessité d'une adaptation des conditions de travail 
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ou d'une réadaptation du salarié ou éventuellement de l'une et de l'autre de ces mesures. Cet 
examen a lieu lors de la reprise du travail et au plus tard dans les quinze jours qui suivent celle-ci. 
 
 
Article 4  
Sauf dans le cas où le maintien du salarié à son poste de travail entraîne un danger immédiat pour 
sa santé ou sa sécurité ou celles des tiers, le médecin du travail ne peut constater l'inaptitude 
médicale du salarié à son poste de travail qu'après avoir réalisé : 

1° Une étude de ce poste;  
2° Une étude des conditions de travail dans l’entreprise;  
3° Deux examens médicaux de l'intéressé espacés de quatre semaines accompagnés, le cas 
échéant, d'examens complémentaires. 
 
 
 

Article 5  
 
           Le médecin du travail doit, lors de l'examen médical effectué avant l'embauche ou au plus 
tard avant l'expiration de la période d'essai, constituer un dossier médical qu'il complétera après 
chaque examen médical ultérieur.  
          Ce dossier doit contenir, dans le respect du secret médical. les informations relatives à l'état 
de santé du salarié, aux expositions auxquelles il a été soumis ainsi que les avis et propositions du 
médecin du travail.  
         Il ne peut être communiqué qu'au médecin chargé de l'inspection du travail, à un autre 
médecin du travail dans la continuité de la prise en charge médicale ou, à la demande de 
l'intéressé, au médecin de son choix.  
         Il doit être conforme au modèle fixé à l'annexe II du présent arrêté. En outre, le médecin du 
travail doit établir, en double exemplaire, une fiche d'aptitude après chaque visite médicale. Il 
délivrera une copie au salarié et transmettra la seconde à l'employeur qui la conservera pour la 
présenter à tout moment, à sa demande, à l'agent chargé de l'inspection du travail.  
          La fiche d'aptitude, qui ne doit comporter aucune information soumise au secret médical, 
devra être conforme au modèle fixé à l'annexe III du présent arrêté. 
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